
DOSSIER D’INSCRIPTION
CACHET CE / NOM 

 

 
 

 

INSCRIPTION INDIVIDUELLE 
 

  

 

2 PHOTOS 
OBLIGATOIRES 

AVEC NOM AU 

DOS 

www.international-dialog.com /Email : internationaldialog@wanadoo.fr 
14 rue de Tolbiac 75013 PARIS – Tel : 01 44 06 07 36 / Fax : 01 44 06 07 39 

 

SEJOUR  (PARTIE A REMPLIR OBLIGATOIREMENT) 
 

Toussaint  Février  Pâques  Juillet  Août  /  Formule :   Linguistique      Aventure  
 

Centre : _______________________________________ Dates : du _____/_____/_____ au _____/_____/____ 
 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE PARTICIPANT 
 

NOM :…………………………………………………..……PRENOM :……………………..…………………. 
 

Né(e) le :…………… à :….……………..……………..Age :……….Sexe : F  M  Nationalité : ………… 
 

Carte d’identité  Passeport  N°: ………………………..Délivré(e) le : …..……..Valable jusqu’au : ….…… 

Téléphone portable du participant : ………………………………….. 

Email :………………………………………….. 
 

Transport par International Dialog 

Paris ou Option départ de Province 

ENFANT Niveau Surf Niveau Ski Scolarité / Langue 

Ville de DEPART / RETOUR : 

 

……………………………………………. 

 
Enfant conduit au centre par ses parents   

Enfant repris au centre par ses parents      

 
Taille en cm :…... 

 

Poids :………...... 
 

Pointure ………... 

 

Débutant  
Surf initial  

1er Surf  

2e Surf  
3e Surf  

Débutant  
Flocon  

1e étoile  

2e étoile  
3e étoile  

Compétition  

Classe : ……………Filière :…………….. 
1e  langue              2e langue  

 

Anglais   Allemand    Espagnol  
 

Niveau en classe : 

Faible    Moyen    Bon  Très bon  
 

 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES PARENTS OU TUTEURS 
 

Nom du représentant légal : ……………………………………………..Prénom : ……………………………… 
 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………... 
 

……………………………….……….Code Postal : …………….… Ville : …………………………………….. 
 

Email : ………….…………………….Tél. domicile : ………..…..…………Tél portable : ……...…..………… 
 

Profession du père : ……………………………Société : ……………………..Tél : …………………………… 
 

Profession de la mère : …………………………Société : …………………….Tél : …………………………… 
 

Situation familiale :  Mariés     Vie maritale     Divorcé(e)     Séparé(e)     Célibataire     Veuf(ve)   
 

La garde de l’enfant a été confiée à M/Mme ……………………………………………………………………. 
 

Nom de la personne à contacter / Tél  d’urgence pendant le séjour: ……………………………………………. 
 

AUTORISATIONS 

De fumer dans les lieux et temps délimités (15 ans et plus uniquement):  

OUI  NON   

De pratiquer les sports et activités : OUI  NON   

Sports dont la pratique n’est pas autorisée : …………………………………….. 

Brevet de 50m de natation : OUI  NON  (Obligatoire pour la pratique 

d’activités nautiques) 

Pour les séjours linguistiques avec hébergement en famille, 

J’autorise les soirées non accompagnées jusqu’à 22h (15 ans et plus uniquement): 

OUI  NON . Il est entendu que les parents assument entièrement la 

responsabilité des dommages subis ou causés par le participant lors de ces 

sorties. Les jours et heures de sorties pourront être limités par le directeur du 

séjour. Pour les séjours en famille en Espagne et à Malte, les jeunes sont 

systématiquement raccompagnés par leurs animateurs tous les soirs. 

De rentrer seul au retour du séjour de l’aéroport ou gare (15 ans et plus 

uniquement) OUI  NON   

Souscrivez-vous l’Assurance Annulation s’élevant à 4 % du montant total 

du séjour? Cette dernière est individuelle. OUI  NON  

Je soussigné(e) ………………………………….représentant 

légal, déclare exacts les renseignements portés sur cette fiche. 

J’autorise mon enfant à participer lors de ce séjour aux 

activités et programme organisés par et pour ID. J’accepte 

également que soient diffusées sur brochure et sur le site 

internet, des photos de mon enfant, prises lors du séjour et 

m’engage à ne pas réclamer de somme d’argent à ID pour les 

photos diffusées. De plus, je déclare avoir eu connaissance des 

garanties d’assurance établies par ID afin de me permettre de 

souscrire, si nécessaire à des garanties complémentaires. Je 

m’engage à adhérer au projet du séjour et à accepter, en parfait 

état de connaissance, nos conditions d’inscriptions. Enfin, 

j’autorise le responsable du séjour à prendre, le cas échéant, 

toutes les mesures (traitements médicaux, hospitalisations, 

interventions chirurgicales) rendues nécessaires par l’état de 

l’enfant.  

Fait à : ………………………        Signature : 

Le …../…../……                   

                      

Tournez s.v.p. 

http://www.international-dialog.com/


 

LE REGLEMENT INTERIEUR INCONTOURNABLE 
.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Fait à ……………………….. Le ……../………/……… 

 

 

 
 

LES PARENTS 
Signature obligatoire précédée de la mention « lu et 

approuvé, bon pour accord » 

L’ENFANT (de 13 ans et plus) 

Signature du participant précédée de la mention « lu et 

approuvé, bon pour accord » 
 

Drogue 
L’usage, la distribution, la commercialisation ne 

sont pas tolérables sur l’ensemble de nos centres 
de vacances. 

International Dialog prendra les mesures 

suivantes : 

 Information des parents et renvoi 

immédiat, aux frais des parents.  

 Déclaration légale aux autorités 

compétentes. 

 

Tabac 
International Dialog exige l’application stricte de 
la loi EVIN dans le cadre de l’organisation de 

centres de vacances. 

International Dialog réaffirme que l’usage du 
tabac est formellement interdit : 

 Sur les lieux de regroupement, 

 Dans les transports collectifs (bus, 

train,…) 

 Sur tous les séjours enfants. 

Le comportement de l’encadrant doit tendre à 

interdire l’usage du tabac, à faire prendre 

conscience et responsabiliser le jeune face à ce 
problème de société. Le non respect de ces 

dispositions peut entrainer l’exclusion immédiate 

du jeune concerné, aux frais des  parents. 

 

Alcool 
Il est exclu que les boissons alcoolisées puissent 

être consommées à l’intérieur comme à 

l’extérieur de nos centres de vacances. Tout 

contrevenant sera confronté à une exclusion 

immédiate aux frais des parents.  

Relations 

sexuelles 
Toute relation sexuelle est 

interdite sur tous nos séjours 
et sera motif d’exclusion 

aux frais des parents. 

 

Vol, vandalisme 
Les parents des mineurs qui se 

seront livrés à de tels agissements, 
assumeront en totalité les 

conséquences des actes commis par 

leur enfant, l’assurance 
d’International Dialog ne couvrant 

pas ce type de risque et de 

comportement. 
International Dialog préconise 

cependant un dialogue tolérant et 

ouvert pour rechercher la 
signification de ce geste, mais dans 

le cas contraire, se réserve le droit de 

prendre des mesures qui iront 
jusqu’à l’exclusion du centre de 

vacances, aux frais des parents. 

 

 

Violence, intolérance 
Toute attitude de violence n’ayant 

pas trouvé de solution par le 
dialogue avec l’équipe 

d’encadrement, débouchera sur une 

sanction pouvant aller jusqu’au 
renvoi, les frais de transport restant à 

la charge de la famille. A cet effet, le 

rôle d’exemple de l’encadrement 
doit être primordial. International 

Dialog sera très attentif à tout 

phénomène d’expression de la 
violence (Adultes/Enfants, 

Enfants/Enfants, Enfants/Adultes), 

quel que soit le domaine et tout acte 
ou fait avéré fera l’objet d’une 

déclaration immédiate aux autorités 

compétentes. 

 

Le non respect de la règlementation entraînera des mesures pouvant aller jusqu’à l’exclusion 

définitive de l’ensemble des activités proposées par International Dialog 

 

 Téléphones 

portables- 

appareils photos 

numériques 
Ils sont tolérés dans les centres 

de vacances, cependant leur 
utilisation doit être limitée. 

Les équipes d’encadrement 

sont habilitées à prendre des 
mesures pouvant aller jusqu’à 

la confiscation en cas 

d’utilisation abusive nuisant à 
la vie collective. 

IMPORTANT 

Les téléphones portables ainsi 
que les appareils photos 

numériques disposant de 

fonctions caméra feront l’objet 
d’un contrôle strict, 

International Dialog ne 

pouvant tolérer l’intrusion 
d’images à caractère violent 

et/ou sexuel. Tout 

contrevenant sera 
immédiatement renvoyé aux 

frais des parents. 

 

Comportement 
Tout comportement 
irrespectueux envers le 

groupe, l’équipe 

d’encadrement, les 
professeurs et les 

autochtones est inacceptable 

et pourra entraîner un renvoi 

aux frais des parents. 


